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4.1 Horaires d’ouverture

4.2 Transport

5, ENGAGEMENT SIGNATURES

L’ACCUEIL DE JOUR HOME SWEET HOME DE BETHANY HOME A POUR VOCATION D’OFFRIR
UN CADRE BIENVEILLANT ET SECURISE AUX PERSONNES ACCUEILLIES. IL S’AGIT D’UNE
STRUCTURE NON MEDICALISEE, DONT LE REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT VISE A
ASSURER UNE PRISE EN CHARGE HARMONIEUSE ET RESPECTUEUSE DES DROITS ET
DEVOIRS DE CHACUN. CE DOCUMENT DOIT ETRE APPROUVE PAR LESPERSONNES
ACCUEILLIES ET/OU LEURS PERSONNES RESSOURCES.
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L’ACCUEIL DE JOUR EST DESTINE AUX PERSONNES AGEES DEPENDANTES AINSI QU’AUX
PERSONNES

ATTEINTES DE TROUBLES COGNITIFS, DE LA MALADIE D’ALZHEIMER OU DE TROUBLES
APPARENTES.

+ UNE VISITE DE L’ACCUEIL DE JOUR PEUT ETRE ORGANISEE SUR RENDEZ-VOUS.

+ UN DOSSIER DE PREADMISSION DOIT ETRE COMPLETE (ADMINISTRATIF ET MEDICAL).

+ CE DOSSIER EST EXAMINE PAR L’EQUIPE DE COORDINATION.

+ UN ENTRETIEN EST ORGANISE AVEC LA PERSONNE AGEE, SA PERSONNE RESSOURCE ET
L’EQUIPE DE COORDINATION.

+SI LE DOSSIER EST REFUSE, L’EQUIPE EN INFORME LE DEMANDEUR ET L’ORIENTE VERS UNE
SOLUTION ADAPTEE.

+ SI LE DOSSIER EST ACCEPTE, UN PROJET D’ACCOMPAGNEMENT INDIVIDUALISE EST
ELABORE ET SOUMIS AU BENEFICIAIRE OU A SON REPRESENTANT.

LA PRISE EN CHARGE PEUT ETRE INTERROMPUE POUR LES MOTIFS SUIVANTS :

+ L’AGGRAVATION DE L’ETAT DU BENEFICIAIRE NECESSITANT UNE PRISE EN CHARGE
MEDICALISEE. o ‘ ,

+ LE NON-RESPECT REPETE DU REGLEMENT INTERIEUR.

+ UNE ABSENCE PROLONGEE NON JUSTIFIEE. , ,

+ UNE DECISION CONJOINTE ENTRE LA FAMILLE ET L’EQUIPE ENCADRANTE POUR REORIENTER
LA PRISE EN CHARGE.
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LE COUT DU SEJOUR COMPREND :

« LE TARIF JOURNALIER EN LIEN AVEC LES PRESTATIONS D’ADMINISTRATION GENERALE,
D’ACCUEIL HOTELIER, DE RESTAURATION, D’ANIMATION ET D’ENTRETIEN, INDEPENDAMENT
DU NIVEAU DE DEPENDANCE.

« LE TARIF JOURNALIER EN LIEN DIRECT AVEC LE DEGRE DE DEPENDANCE, QUI REGROUPE
TOUTES LES PRESTATIONS D’AIDE ET DE SURVEILLANCE NECESSAIRES A
L’ ACCOMPLISSEMENT DES ACTES DE LA VIE QUOTIDIENNE.

LE TARIF DEPENDANCE EST DETERMINE EN FONCTION DE L’EVALUATION DU MEDECIN TRAITANT
ET/0OU DU MEDECIN COORDONNATEUR.

L’ACCUEIL DE JOUR EST OUVERT DU LUNDI AU VENDREDI, DE 9HOO A 16H00 (FERME LES
WEEK-ENDS ET JOURS FERIES).

CONSIGNES :
« ARRIVER A L’HEURE POUR LE BON DEROULEMENT DES ACTIVITES.

. RESPECTER L’HORAIRE DE DEPART POUR GARANTIR LE RESPECT DU TEMPS DE TRAVAIL DU
PERSONNEL.
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LE TRANSPORT DES USAGERS EST ACTUELLEMENT ASSURE PAR LA FAMILLE OU LES
SERVICES D’AMBULANCE PRIVEE.

DANS LE CADRE DE L’ EVOLUTION DE L’ACCUEIL DE JOUR, UN SERVICE DE TRANSPORT
POURRA ETRE MIS EN PLACE POUR FACILITER L’ACCES DES BENEFICIAIRES A LA
STRUCTURE.

LES MODALITES D’ORGANISATION, LES HORAIRES ET LES CONDITIONS DE PRISE EN
CHARGE SERONT COMMUNIQUES AUX USAGERS ET A LEURS FAMILLES.

BENEFICIAIRE :

REPRESENTANT LEGAL :

PERSONNE RESSOURCE :
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